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LE CONCOURS 
DE LA PERFORMANCE 
RÈGLEMENT

Article 1 – Principe du Concours
La seconde édition des Trophées de la Performance est 
organisée en novembre 2010 à l’occasion du salon équipbaie 
métalexpo qui a lieu à Paris Porte de Versailles du 16 au 
19  novembre 2010. Le Concours de la Performance vise à 
récompenser les innovations techniques les plus performantes 
dans chacune des activités de la baie et de ses équipements 
ainsi que dans toutes les utilisations du métal dans la 
construction.

Article 2 – Conditions d’admission
Les seuls candidats autorisés à présenter des produits au 
concours sont les exposants du salon équipbaie métalexpo 
2010.
Pour être admises à concourir les innovations doivent être 
apparues sur le marché français depuis la dernière session 
d’équipbaie métalexpo, sauf cas particulier apprécié par le 
jury. Chaque exposant peut présenter plusieurs produits. Les 
innovations doivent être exposées sur le stand de l’exposant.

Article 3 – Calendrier
L’envoi des dossiers de candidatures et l’inscription devra 
s’effectuer avant le 17 septembre 2010 dernier délai.

Article 4 – Champ d’action du Concours
Les produits présentés doivent faire partie de la nomenclature 
du salon : Protection solaire, Motorisation, Transport, 
Machines  /  Outillage, Informatique, Menuiserie, Produits 
verriers, Fermeture, Serrurerie / Quincaillerie, Métallerie.
Les produits peuvent concourir pour les prix qui présentent une 
ou plusieurs performances en termes de :
• Sécurité,
• Maîtrise de l’Energie,
• Accessibilité,
• Santé, hygiène,
• Environnement,
• Acoustique,
• Confort d’utilisation,
• Protection solaire,
• Durabilité,
• Intérêt pour la mise en œuvre,
• Design,
• Autres fonctions des ouvrages…

Article 5 – Distinctions
Le jury attribue 3 prix suprêmes sur l’ensemble des produits 
présentés et se réserve le droit de ne pas remettre la totalité 
des prix ou d’en attribuer d’autres à titre spécial.

Article 6 – Critères de jugement du jury

Pour l’attribution de ces prix, les critères suivants sont pris en 
compte :

• �Performance technique vis-à-vis d’une ou plusieurs fonctions,

• Degré d’innovation,

• Certification, respect de la réglementation,

• Coût, rapport coût/performance,

• Qualité du dossier et de la documentation remise au jury.

Article 7 – Formalités d’inscription

Pour que l’inscription soit prise en compte, les candidats 
doivent nous adresser leur dossier complet dans les délais 
prévus par l’organisation du salon tels que visés à l’article 3 :

• le dossier d’inscription au concours dûment rempli,

• �une documentation technique et/ou commerciale sur le 
produit,

• ��1 photo format jpg en 300 dpi sur CD Rom + un tirage papier 
de cette photo portant la même référence,

• ��le règlement du montant des frais de dossier.

Il doit être constitué autant de dossiers d’inscription que de 
produits présentés.

Seuls les dossiers complets seront pris en compte par 
l’organisateur. Ils ne seront pas retournés au participant.

L’ensemble des documents devra être rédigé en français. 
Aucune traduction ne sera faite par l’organisateur.

Article 8 – Sincérité des informations

Les candidats s’engagent sur le caractère innovant du 
produit présenté et sur sa date de lancement sur le marché.  
Ils s’engagent également à ne communiquer que des 
renseignements exacts et sincères au jury et en particulier,  
à éviter toute omission ou imprécision susceptible d’induire  
un jugement erroné.

En cas d’irrégularité prouvée, le jury se réserve la possibilité  
de retirer un prix déjà attribué.

Un candidat ne peut présenter que des produits, solutions, 
systèmes de sa fabrication ou conception dont il est agent  
ou concessionnaire ; dans cette dernière hypothèse, il joint à 
sa demande de participation au concours la liste des marques 
dont il se propose de présenter les produits, solutions ou 
systèmes.

Les participants garantissent à l’organisateur que les produits, 
solutions ou systèmes ne portent pas atteinte aux droits des 
tiers ou qu’ils ont obtenu de ces derniers les autorisations 
nécessaires. L’organisateur n’accepte aucune responsabilité 
dans ce domaine.
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Article 9 – Présélection
Une première présélection sera pratiquée par un membre du 
jury et un membre organisateur du salon pour éliminer les 
candidatures ne répondant pas aux critères suivants : produit 
déjà connu, produit commercialisé avant la précédente session, 
innovation insuffisante, produit hors du champ du concours.
Les frais ne sont pas remboursés pour les produits examinés 
et non retenus par la présélection.

Article 10 – Jury de spécialistes
Les produits sont jugés par un jury composé de journalistes, 
d’organisations professionnelles, de centres techniques, de 
consultants et d’architectes.
Les jurés jugent les produits d’après les informations 
contenues dans les dossiers d’inscription. En cas de besoin, ils 
réclament les informations et les échantillons complémentaires 
nécessaires auprès des sociétés candidates.
Chaque juré attribue une série de notes aux produits en fonction 
de critères bien définis. Cette première réunion désigne donc 
les produits qui ont recueilli les meilleures notes et définit la liste 
des nominés. 

Le jury de spécialistes propose les meilleurs produits au Grand 
Jury pour l’attribution des récompenses suprêmes.

Article 11 – Grand jury
Le grand jury, composé de personnalités choisies pour leur 
expérience et leur notoriété, désigne les produits qui méritent 
les prix suprêmes et les mentions spéciales, parmi les 
propositions du jury de spécialistes.

Les décisions des Jurys concernant l’attribution des prix sont 
souveraines et sans appel.
Les membres des jurys et l’organisateur du salon sont tenus de 
respecter le secret des délibérations.

Article 12 – Proclamation des résultats
La liste des nominés sera communiqué aux exposants 
concernés après la délibération du jury de spécialistes  
en octobre.

Les résultats finaux seront proclamés lors de la remise des prix 
qui aura lieu le soir du 16 novembre 2010, de façon à permettre 
à chaque exposant lauréat d’en faire état sur son stand et 
auprès de la presse spécialisée dès le lendemain.

Article 13 – L’Espace Innovation
Un espace Innovation, au cœur du salon, présentera tous les 
produits nominés au concours dès le premier jour du salon. 
Les produits lauréats seront mis en exergue le lendemain de la 
soirée de remise des prix.
Les exposants s’engagent à fournir tous les éléments dont 
peut avoir besoin l’organisateur suite à la nomination de leurs 
produits (échantillon du produit, photos…).
Ces derniers devront également fournir un nombre suffisant de 
plaquettes techniques qui seront disposées sur un présentoir 
dans cet espace à l’attention des visiteurs.

Article 14 – Conditions à l’utilisation des 
informations
Toute communication à propos du Concours de la 
Performance (photo/vidéo) est autorisée par les participants 
pour une utilisation de leurs images par tous les moyens de 
communication à la convenance de l’organisateur.
Toute référence commerciale ou publicitaire à un prix reçu à 
ce concours devra préciser l’intitulé exact de celui-ci et l’année 
d’attribution.

Article 15 – Acceptation du règlement
La participation au concours implique une acceptation totale de 
toutes les clauses du présent règlement, sans possibilité d’en 
contester les termes et les résultats.
L’organisateur se réserve la possibilité de modifier les modalités 
et conditions de participation au concours ainsi que le droit 
d’écourter, de proroger ou d’annuler ce concours si les 
circonstances l’exigent.

Article 16 – Propriété intellectuelle
Les lauréats déclarent ne pas avoir cédé ou concédé les droits 
de propriété intellectuelle afférents à leurs produits, solutions 
ou systèmes.
Ils autorisent Reed Expositions France à publier, dans le cadre 
d’information et de communication liées au concours, leur 
nom et prénom, les coordonnées complètes de leur société,  
la description qu’ils auront fournie de leurs produits, solutions 
ou systèmes, sans pouvoir prétendre à aucun droit ou 
rémunération quelle qu’elle soit.
Ils autorisent Reed Expositions France à photographier à titre 
gratuit leurs produits, solutions ou systèmes et à reproduire 
ces photographies gracieusement dans toute la documentation 
commerciale ou sur tout support publicitaire.
Les lauréats garantissent à l’organisateur qu’ils ont obtenu  
des titulaires de droits de propriété intellectuelle sur les produits, 
solutions ou systèmes qu’ils présentent, l’ensemble des droits 
et/ou autorisations nécessaires pour les utilisations précitées.


